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RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Note du Secrétariat

Vu que le G.. ,upe de travail spécial à composition non limitée de
l'Assemblée plénière que le Président de l'As~emblée générale a créé pour
examiner le point 47 de l'ordre du jour (Restructuration et revitalisation de
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et social et les
domaines connexes) poursuit ses travaux, en particulier en ce qui concerne la
cOlnp1émentarité des travaux de l'Assemblée et du Conseil économique et social,
et considérant les efforts menés par le Groupe de travail pour rationaliser
l'ordre du jour de la Deuxième Commission et celui du Conseil, le projet de
programme de travail biennal de la Deuxième Commission pour 1993-1994 ne sera
pas présenté à la Commission pour le moment. Une décision pourra être prise
sur la question à la lumière des conclusions du Groupe de travail spécial.
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